
Documentation 

De nombreux guides sur les engrais verts existent, ils peuvent notamment vous 

permettre de faire le choix de l’espèce la plus adaptée à votre système de cultu-

res. Citons 3 documents : 

Le guide des engrais vert en ma-

raîchage, de l’APREL 

Les engrais verts en maraîcha-

ge biologique, de l’ITAB 

Les engrais verts en viticulture 

biologique, de l’ITAB 

Pour tout complément d’information sur la Zone Vulnérable 

aux Nitrates contactez votre interlocuteur à la Chambre 

d’Agriculture du Var : 

 

Guillaume FERRANDO 

Tél : 04.94.50.54.56 ou 06.68.41.39.74 

guillaume.ferrando@var.chambagri.fr 

DIRECTIVE NITRATES 

►La couverture des sols 

Les cinq communes varoi-

ses d’Hyères, La Garde, 

Le Pradet, Carqueiranne 

et La Crau sont classées 

en zone vulnérable aux 

nitrates. L’origine de ces 

nitrates peut être  domes-

tique  (stations  d’épura-

tion), industrielle ou agri-

cole. 
 

Pour  lutter  spécifique-

ment contre la pollution 

par les nitrates d’origine 

agricole une réglementa-

tion particulière – la Di-

rective  Nitrates  en  vi-

gueur depuis le 17 juin 

2009 – s’applique sur tou-

te parcelle agricole locali-

sée sur l’une de ces cinq 

communes. 
 

Elle fixe une série d’obli-

gations et de recomman-

dations en termes de pra-

tiques  agricoles.  Vous 

pouvez consulter l’ensem-

ble des textes sur le site 

de la préfecture du Var 

(www.var.pref.gouv.fr) 

Dans le cadre de cette 

réglementation des 

CULTURES INTERMEDIAIRES 

PIEGES A NITRATES (CIPAN) 

ou ENGRAIS VERTS  

doivent être implantés 



D I R E C T I V E  N I T R AT E S  ►  

Ce que demande la 

réglementation 

De plus, pour toutes les cultures, sauf les cultures florales, la couverture 

des sols doit atteindre 100% des surfaces agricoles en 2012 (60% en 2010 

et 75% en 2011) pendant la période de risque de lessivage des sols soit la 

fin de l’été et l’automne. 

*L’interculture est la période qui sépare la récolte d’une culture principale et le semis 

de la suivante 

►Pour les cultures pérennes : 
 

Cas 1 : cultures non florales 

 

 

Cas 2 : cultures florales 

 

 

 

 

 

 

►Pour les cultures annuelles ou pluriannuelles : 
 

Cas 1 : interculture* de moins de 3 mois : 

 

 

 

 

 

Cas 2 : interculture* plus de 3 mois : 

 

obligation de mettre en place et de maintenir une 

couverture des sols entre les rangs 

obligation de mettre en place 

et de maintenir une couver-

ture des sols entre les rangs  

si impossibilité technique d’installer une cou-

verture des sols, fractionner les apports de 

fertilisants et veiller à ce qu’ils correspon-

dent strictement aux besoins des plantes 

ou 

implanter une cultu-

re intermédiaire 

laisser les repousses de 

la culture précédente 

laisser sécher les rési-

dus de récolte puis les 

enfouir 

ou ou 

obligation d’implanter une CIPAN 

ou un engrais vert 

En fonction du type de culture, la réglementation concernant la couverture des 

sols diffère. Plusieurs cas peuvent donc être distingués : 

►  L a  c o u v e r t u r e  d e s  s o l s 

Une CIPAN- Culture Inter-

médiaire Piège à Nitrates - 

ou engrais vert, est un 

couvert végétal qui est 

implanté pendant l’inter-

culture afin d'éviter que 

les sols restent nus.  
 

L’implantation d’une CI-

PAN durant l’automne, 

période de pluviométrie 

maximale en climat médi-

terranéen, permet d’évi-

ter les pertes en azote, 

présent dans les sols, par 

drainage. Ainsi sans en-

grais vert, non seule-

ment les éléments 

fertilisants sont per-

dus pour la culture, 

mais leur présence 

dans les eaux de surface et 

souterraines peut nuire à 

la qualité de l’environne-

ment et à la 

santé humai-

ne. 
 

Les engrais 

verts permet-

tent égale-

ment : 

- de stimuler 

l’activité bio-

logique du 

sol par l’en-

fouissement 

de matières organiques 

fraîches 

- d’améliorer les qualités 

structurales du sol par 

fragmentation racinaire et 

par l’effet de couverture 

hivernale qui réduit les 

risques de battance. 

L’implantation 

Le semis peut être réalisé 

soit à la volée avec un se-

moir à engrais, soit avec 

un semoir à céréales. Un 

roulage ou à défaut un 

griffonage superficiel est à 

conseiller. 
 

Le semis doit intervenir le 

plus rapidement possible 

après le dernier 

travail du sol 

pour profiter de 

l’humidité du sol. 
 

La croissance 

Le choix d’une 

espèce rustique est vive-

ment conseillée pour évi-

ter l’utilisation d’engrais et 

l’irrigation. 
 

La destruction 

Il est interdit de détruire 

une CIPAN avec des pro-

duits phytosanitaires. 

La destruction peut se 

faire par broyage ou fau-

chage. Matériel : faucheu-

se à sections ou rotatives, 

gyrobroyeur à axe vertical, 

broyeur à couteaux et axe 

horizontal. 

 

Après séchage de plu-

sieurs semaines, on procè-

de à la destruction des 

racines et à l’incorporation 

au sol. Matériel : l’enfouis-

sement se fait superficiel-

lement avec un outil à 

dents ou à disques. 

Guide de l’enherbement,  Comité de Développement du Beaujolais 

Qu’est ce qu’une 

CIPAN ? 

Comment implanter 

et entretenir un 

couvert végétal ? 


